
Mise à l'enquête publique
Procédure d'approbation

des projets d'installations électriques

Autorité compétente: 
ESTI Romandie - Projets, route de la Pâla 100 – 1630 Bulle
Dossier CAMAC N°: 237915
Commune: Jorat-Mézières
Projet:
S-2478495.1 Station transformatrice D'Amont

– Construction d'une nouvelle station transformatrice sur
la parcelle 665, au même emplacement que la station
actuelle

– Suppression de la station existante (S-0115706)
Coordonnées: 2549675 / 1161364

L-0236004.2 Ligne souterraine 17 kV entre les stations Voigires et
D'Amont
– Interruption de la liaison Voigires - Rte du Borgeau 32

pour le raccordement de la nouvelle station D'Amont
(fouille 20m)

L-2478497.1 Ligne souterraine 17 kV entre les stations D'Amont et Route
du Borgeau 32
– Interruption de la liaison Voigires - Rte du Borgeau 32

pour le raccordement de la nouvelle station D'Amont
(fouille 20m)

– Suppression de l'ancien câble (L-236005)
La demande d’approbation des plans susmentionnée a été soumise à
l’Inspection Fédérale des Installations Electriques à Courant Fort ESTI par
Romande Energie SA, Route d’Evian 39, 1845 Noville au nom de Romande
Energie SA, Rue de Lausanne 53, 1110 Morges.
Les dossiers sont mis à l’enquête 

du vendredi 22 novembre 2024 jusqu’au 
lundi 6 janvier 2025 dans la commune de Jorat-Mézières
Les dossiers sont également disponibles pour consultation en ligne, à l’adresse
suivante: https://esti-consultation.ch/pub/4581/3b5c2b72, et ce pendant le délai
de mise à l’enquête. 

Seuls font foi les dossiers mis à l’enquête dans la commune mentionnée ci-dessus. 
La mise à l’enquête publique entraîne, selon les art. 42-44 de la loi fédérale sur
l’expropriation (LEx ; RS 711), le ban d’expropriation. Si l’expropriation porte
atteinte à des baux à loyer ou à ferme qui ne sont pas annotés au registre foncier,
les bailleurs sont tenus d’en informer, sitôt après réception de l’avis personnel,
leurs locataires ou fermiers et d’aviser l’expropriant de l’existence de tels
contrats (art. 32 al. 1 LEx).
Pendant le délai de mise à l’enquête, quiconque ayant qualité de partie en vertu
de la loi sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) peut faire opposition
auprès de l’Inspection fédérale des installations à courant fort ESTI, Route de
la Pâla 100, 1630 Bulle. Toute personne qui n’a pas fait opposition est exclue
de la suite de la procédure. 
Pendant ce même délai, quiconque a qualité de partie en vertu de la LEx peut
faire valoir toutes les demandes visées à l’art. 33 LEx pendant le délai de mise
à l’enquête, à savoir, pour l’essentiel :

a. les oppositions à l’expropriation;
b. les demandes fondées sur l’art. 7 à 10 LEx;
c. les demandes de réparation en nature (art. 18 LEx);
d. les demandes d’extension de l’expropriation (art. 12 LEx);
e. les demandes d’indemnités d’expropriation.

Les locataires et les fermiers, ainsi que les bénéficiaires de servitudes et de
droits personnels annotés, sont également tenus de produire leurs prétentions
dans le délai d’opposition prévu. Sont exceptés les droits de gage et les charges
foncières grevant un immeuble dont l’expropriation est requise, ainsi que les
droits d’usufruit, sauf pour le dommage que l’usufruitier prétend subir du fait
de la privation de la chose soumise à son droit.

Inspection fédérale des installations
à courant fort – ESTI

Projets
Route de la Pâla 100 – 1630 Bulle


	DECISION
	au registre cantonal des avocats stagiaires:
	– Mme Margot KÄNEL, avocate stagiaire à Lausanne, avec effet au 18 novembre 2024;
	– Mme Chiara LO PRIORE, avocate stagiaire à Lausanne, avec effet au 18 novembre 2024.

	Chambre des avocats
	DECISION
	– Mme Chloé GROENENDIJK, avocate, à Lausanne, avec effet au 12 novembre 2024;
	– M. Nathanaël MARIE. avocat, à Pully, avec effet au 7 novembre 2024;
	LE SERVICE DES AUTOMOBILES ET DE LA NAVIGATION DU CANTON DE VAUD
	a rendu à l'encontre des personnes sans domicile connu citées ci-dessous une décision touchant leur droit de conduire les véhicules automobiles.
	Le dossier complet est à leur disposition dans ses locaux (mesures administratives/réception) à Lausanne.
	AGOSTO Daniel, né le 24.06.1977
	BAGNOL Sylvie, née le 13.03.1964
	BAUTISTA SANCHEZ Africa, née le 17.11.2003
	CALIEZ Laura, née le 25.11.1997
	CHAHIZAMANE Kamal né le 12:07.2000
	CIURAR Ilie, né le 10.08.1997
	DEMBELE Yssoumaïla, né le 14.04.1984
	DIOUM MODOU, né le 20.03.1970
	DJOUADA Houari, né le 18.08.1985
	DOS SANTOS SANTOS Manuel, né le 06.07.1956
	DUBREUIL CHAMBERDEL Louise, née le 22.03.1996
	DUMITRU Danciu, né le 08.08.1973
	FJER Souhayl, né 18.12.1986
	GAVAIA SANTOS Ricardo Miguel, né le 05.02.1977
	GUIDICI Vincent, né le 26.12.1992
	HOUARA Fouad, né le 09.05.1989
	HUZMEZAN Mihai, né le 27.09.1968
	IDEHEN Scott Obanor, né le 05.01.1970
	ILUNGA THACISSE Serge, né le 22.08.1982
	KACARA Egzon, né le 07.02.1995
	KEALA Zohra, née le 07.09.1991
	KIYICI Furkan, né le 09.12.1983
	LIUTAJ Gzim, né le 19.09.1989
	MANIKAKIS KONSTANTINOS Costas, né le 05.08.1971
	MARC Yseuline, née le 16.04.1986
	MARQUES DE ALMEIDA Vitor Manuel, né le 19.071996
	MASRAHI Ali, né le 05.03.1970
	MEFTAH Bouderbala, né le 16.10.1986
	MEIREIES MACHADO Frederico, né le 21.12.1981
	MENOZZI Gianmaria Andrea Cristiano, né le 03.09.1968
	MOLIERA Emmanuel, né le 01.12.1957
	MOSTEFAI Mehdy Kasi Karim, né le 16.07.1998
	PINTEA Danciu, né le 03.12.1974
	RIPPA Luciano, né le 16.02.2003
	SEILER Maxime, né le 25.06.1991
	SGHAIER Najeh, né le 23.08.1981
	SLAVA Miroslav, né le 03.07.1972
	SOKHNA Sergine Fallou, né le 03.03.1996
	SOUITA Soufiane, né le 18.02.1996
	TENORIO PINEDO Diego Antonio, né le 08.06.1994
	VASILESKI Zoran, né le 01.08.1980
	VENDRELL AGUILAR, né le 30.06.1992
	WEI Gaomin, né le 18.02.1968
	WILD Bryan, né le 21.09.1992
	XU Xi, né le 28.11.1978. 97465

	AVIS D'ENQUÊTE
	District: Lausanne
	Communes: Cheseaux-sur-Lausanne et Lausanne
	Route cantonale: 319, 401 et 448-B-P en et hors traversée de la localité
	Le Département de la culture, des infrastructures et des ressources humaines se conformant aux dispositions de la loi du 10 décembre 1991 sur les routes (LRou ; BLV 725.01), de la loi forestière (LVLFO; BLV 921.01) et de la loi sur l’expropriati...
	du 22 novembre 2024 au 6 janvier 2025 inclusivement
	a) Le projet de requalification des giratoires Bel-Air et Mon-Repos du contournement Sud de Cheseaux-sur-Lausanne
	b) Les défrichements et les reboisements compensatoires
	c) Les mesures de protection contre le bruit – Demandes d’allègement pour trois bâtiments.
	Un dossier est déposé au Greffe municipal des communes de Cheseaux-sur- Lausanne et de Lausanne où il peut être consulté.
	Les oppositions doivent être adressées par écrit au Greffe municipal d’une des deux communes ou consignées sur la feuille d'enquête dans le délai indiqué, faute de quoi il ne sera pas possible d'en tenir compte.
	Les intéressés sont invités à signaler les sources, les canalisations ou tous autres ouvrages non indiqués sur les plans et qui pourraient être touchés par les travaux, en précisant si possible leur situation et leur profondeur.
	Les bailleurs sont tenus de faire part de l'enquête sans délai à leurs locataires ou leurs fermiers.
	Les modifications qui seraient apportées à l'état des immeubles ou aux rapports juridiques les concernant, pendant l'enquête ou la procédure ultérieure, ne seront pas prises en considération pour la fixation du chiffre des indemnités. Elles n...


	AVIS D'ENQUÊTE
	District: Jura-Nord vaudois
	Commune: Juriens
	Route cantonale: 158-IL-S hors traversée de la localité
	Le Département de la culture, des infrastructures et des ressources humaines se conformant aux dispositions de la loi du 10 décembre 1991 sur les routes (LRou ; BLV 725.01) et de la loi sur l’expropriation (LE; BLV 710.01) soumet à l’enquête ...
	du 22 novembre 2024 au 6 janvier 2025 inclusivement
	a) Le projet de réhabilitation de la route de Nidau
	b) L’expropriation des terrains et des droits nécessaires à la réalisation du projet – Mise en conformité.
	Un dossier est déposé au Greffe municipal de la commune de Juriens où il peut être consulté.
	Les intéressés ont la faculté de formuler une déclaration d'opposition s'ils estiment que cette expropriation n'est pas justifiée par un intérêt public suffisant. Les oppositions doivent être adressées par écrit au Greffe municipal d’une ...
	Les intéressés sont invités à signaler les sources, les canalisations ou tous autres ouvrages non indiqués sur les plans et qui pourraient être touchés par les travaux, en précisant si possible leur situation et leur profondeur.
	Les bailleurs sont tenus de faire part de l'enquête sans délai à leurs locataires ou leurs fermiers dont les baux sont atteints par l'expropriation et ne sont pas annotés au registre foncier, et d'informer l'expropriant de l'existence de tels baux.
	Les modifications qui seraient apportées à l'état des immeubles ou aux rapports juridiques les concernant, pendant l'enquête ou la procédure ultérieure, ne seront pas prises en considération pour la fixation du chiffre des indemnités. Elles n...


	Caisse cantonale de chômage
	A vous Monsieur RADOJKOVIC Zivorad, né le 4 février 1960, domicile inconnu.
	En date du 24 juillet 2024, la caisse cantonale de chômage a rendu une décision de restitution de prestations indues.
	La décision peut être consultée auprès de la caisse cantonale de chômage sise Caroline 9 bis à 1014 Lausanne. 97538

	Approbation
	Le 18 novembre 2024, le Département a décidé:
	– de lever les deux oppositions;
	– d’approuver, sous réserve des droits des tiers, la zone réservée cantonale sur la parcelle n° 44 du cadastre de la commune de Bretonnières.

	Préfecture du district de Morges
	A vous, Baptiste Vuillaume et Joana Queiroz-Marty, précédemment domiciliés à la Route de Rolle 6a à 1162 Saint-Prex, actuellement sans domicile connu.
	Vous êtes avisés qu'aucune des parties n'ayant saisi la Commission dans un délai de 20 iours à compter du jour où a été communiqué par écrit le procès- verbal «Proposition de jugement», celui-ci est donc entré en force.
	Une copie de ce procès-verbal définitif demeure au greffe, à votre disposition.
	Veuillez nous communiquer votre adresse afin que nous puissions vous le transmettre.

	Direction générale des affaires institutionnelles et des communes (DGAIC)
	La Cheffe du Département des institutions, du territoire et du sport a approuvé, en date du 13 novembre 2024:
	– Le règlement concernant le personnel communal de la Commune de Corcelles-près-Payerne;
	– Le règlement de la taxe de séjour et taxe sur les résidences secondaires de la Commune de Perroy.
	Les objets adoptés par un conseil communal sont susceptibles de référendum communal. Il doit être annoncé dans les 10 jours à la municipalité dès la présente publication (art. 163 ss de la loi du 5 octobre 2021 sur l’exercice des droits po...
	Les objets approuvés susmentionnés - ou le refus de l’approbation des objets susmentionnés - sont susceptibles d’une requête à la Cour constitutionnelle dans un délai de 20 jours à compter de la présente publication (art. 3 al. 3 et 5 al....

	Approbation
	Le 18 novembre 2024, le Département a décidé, sous réserve des droits des tiers:
	– de lever l’opposition ;
	– d’approuver la prolongation de la zone réservée cantonale sur la parcelle n° 4774, du cadastre de la commune de Montreux pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 21 novembre 2027.

	Mise à l'enquête publique
	Dossier CAMAC N°: 237915
	Commune: Jorat-Mézières
	Projet:
	S-2478495.1 Station transformatrice D'Amont
	– Construction d'une nouvelle station transformatrice sur la parcelle 665, au même emplacement que la station actuelle
	– Suppression de la station existante (S-0115706)
	Coordonnées: 2549675 / 1161364
	L-0236004.2 Ligne souterraine 17 kV entre les stations Voigires et D'Amont
	– Interruption de la liaison Voigires - Rte du Borgeau 32 pour le raccordement de la nouvelle station D'Amont (fouille 20m)
	L-2478497.1 Ligne souterraine 17 kV entre les stations D'Amont et Route du Borgeau 32
	– Interruption de la liaison Voigires - Rte du Borgeau 32 pour le raccordement de la nouvelle station D'Amont (fouille 20m)
	– Suppression de l'ancien câble (L-236005)
	La demande d’approbation des plans susmentionnée a été soumise à l’Inspection Fédérale des Installations Electriques à Courant Fort ESTI par Romande Energie SA, Route d’Evian 39, 1845 Noville au nom de Romande Energie SA, Rue de Lausanne...
	Les dossiers sont mis à l’enquête
	du vendredi 22 novembre 2024 jusqu’au lundi 6 janvier 2025 dans la commune de Jorat-Mézières
	Les dossiers sont également disponibles pour consultation en ligne, à l’adresse suivante: https://esti-consultation.ch/pub/4581/3b5c2b72, et ce pendant le délai de mise à l’enquête.
	Seuls font foi les dossiers mis à l’enquête dans la commune mentionnée ci-dessus.
	La mise à l’enquête publique entraîne, selon les art. 42-44 de la loi fédérale sur l’expropriation (LEx ; RS 711), le ban d’expropriation. Si l’expropriation porte atteinte à des baux à loyer ou à ferme qui ne sont pas annotés au reg...
	Pendant le délai de mise à l’enquête, quiconque ayant qualité de partie en vertu de la loi sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) peut faire opposition auprès de l’Inspection fédérale des installations à courant fort ESTI, Rout...
	Pendant ce même délai, quiconque a qualité de partie en vertu de la LEx peut faire valoir toutes les demandes visées à l’art. 33 LEx pendant le délai de mise à l’enquête, à savoir, pour l’essentiel :
	a. les oppositions à l’expropriation;
	b. les demandes fondées sur l’art. 7 à 10 LEx;
	c. les demandes de réparation en nature (art. 18 LEx);
	d. les demandes d’extension de l’expropriation (art. 12 LEx);
	e. les demandes d’indemnités d’expropriation.
	Les locataires et les fermiers, ainsi que les bénéficiaires de servitudes et de droits personnels annotés, sont également tenus de produire leurs prétentions dans le délai d’opposition prévu. Sont exceptés les droits de gage et les charges ...





